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1. ORIGINE ET DOCTRINE

La mission d’ex p e rtise et de validation des
p ro j ets de re sta u ration de tout document
ancien, ra re ou précieux des biblioth è qu e s
municipales tro u ve son origine dans le décret
du 9 nove m b re 1988 relatif au contrôle te ch-
n i que de l’Etat sur les biblioth è ques munici-
pales ainsi que dans l’arrê té du 9 mai 19 8 9
c réant le Conseil national scientifi que du patri-
moine des biblioth è ques publiques (CNSPB)
avec pour mission d’exe rc e r, au côté de l’ins-
pection gé n é rale des biblioth è ques, ce contrô-
le te ch n i que. Inscri te dans un contex te de
d é c e n t ralisation administ ra t i ve, la pro m u l ga-
tion de ce décret était destinée à apporter aux
p ro j ets de re sta u ration et de conservation un
appui scientifi que ainsi qu’un cadre juri d i qu e
au moment même où les missions patri m o-
niales, longte mps considérées comme des
e n t raves au développement de la lecture
p u b l i que, étaient reva l o risées au sein des
b i b l i o th è ques municipales. Dans ces condi-
tions, le rôle de ga rant et d’arbitre de l’Etat vis-
à-vis de pra t i ques peu harmonisées ava i t
besoin d’être ré a ffi rmé. Un ra p p o rt, rendu en
1988 au dire c teur du livre et de la lecture, allait
j u s qu’à env i s a ger l’adoption de deux lois, l’une
sur la lecture publique, l’autre sur le patri m o i-
ne des biblioth è ques. 

L’ i n sta u ration du contrôle te ch n i que est
é galement liée à la montée en puissance te ch-
n i que et économique des villes désormais en
m e s u re d’entre p re n d re une politique ambitieu-
se dans le domaine de la va l o risation du patri-
moine écrit. La te rri to rialisation des cultures et
des patrimoines ne saurait occulter le cara c t è-
re « national » de tout patrimoine digne d’être
c o n s e rvé pour les gé n é rations futures. En
o u t re, la qu e stion de la pro p ri é té juri d i que des
fonds d’Etat déposés dans les biblioth è qu e s
municipales et confiés à la ga rde des villes,
re n fo rce la nécessité d’une harmonisation des
p ra t i ques de conservation et de re sta u ra t i o n .
Ces fonds issus des confiscations consécutive s
à la Révolution ainsi qu’à la séparation de l’É-
glise et de l’Etat, ou encore des concessions
m i n i sté rielles effectuées au long du XIXème
siècle, constituent une part imp o rta n te des
fonds anciens, ra res ou précieux détenus et
e n ri chis par les villes depuis le XIXème siècle.
E nv i ron neuf millions de livres à cara c t è re
p a t rimonial sont conservés dans les biblio-
th è ques municipales, collections d’un inté rê t
c o mp a rable à celui des collections de la
B i b l i o th è que nationale de France. A l’exc e p-
tion des ra res manuscrits classés au titre de la
loi de 1913 sur les monuments histo ri ques, ces
documents ne bénéficiaient pas jusqu’ a l o rs
d’une vé ri table pro tection encadrée par des
tex tes ré gl e m e n ta i res ou législatifs. 

Le décret du 9 nove m b re 1988 ne se limite
cependant pas aux missions patrimoniales des
b i b l i o th è ques municipales : il concerne aussi
bien la constitution, le re n o u vellement et la
ge stion des collections que leur conserva t i o n .
Il assigne à l’inspection gé n é rale des biblio-
th è ques un rôle d’accompagnement du contrô-
le te ch n i que. Le pré fet quant à lui veille aux
conditions de conservation des fonds d’Eta t ,
n o tamment lors de travaux d’aménagement et
de const ruction de locaux, ainsi qu’aux condi-
tions de prêt à l’ex té rieur de ces collections.
L’ i n te rvention fi n a n c i è re de l’Etat, sur cré d i t s
c e n t raux puis déconcentrés à partir de 19 97 -
1998, est destinée à inciter une politique de
c o n s e rvation préve n t i ve et de re sta u ra t i o n
mais n’ e st pas liée de façon dire c te à l’ex p e rt i-
se du CNSPB qui re l è ve d’une pro c é d u re
d ’ a grément, au cas par cas, du pro j et pré s e n té
par le biblioth é c a i re et l’artisan, bien au-delà
du simple monta ge d’un dossier de subve n-
tion. Depuis 1975, la direction du livre, alors
tout juste créée au sein du minist è re ch a rgé de
la culture, attribuait des crédits de re sta u ra-
tion et depuis 1978 des crédits d’entretien des
fonds, mais sans qu’un souci de cohérence des
t ra i tements soit clairement énoncé. L’ i n té rê t
m ajeur du contrôle te ch n i que est d’avoir fa i t
e n t rer dans les tex tes ré gl e m e n ta i res des ex i-
gences de qu a l i té et de déontologie de la re s-
ta u ration et de la conservation ainsi qu e
d ’ avoir mis à la disposition des re s p o n s a b l e s
des collections, parfois isolés, des éléments
d ’ a p p réciation collégiale. 

Le décret du 9 nove m b re 1988 relatif au
c o n t rôle te ch n i que de l’Etat sur les biblio-
th è ques des collectivités te rri to riales s’ i n s è re
dans le Code des communes en le modif iant. Il
p révoit que les communes info rment le
m i n i st re ch a rgé de la culture de tout pro j et de
d é s a ffe c tation ou de re sta u ration d’un docu-
ment ancien, ra re ou précieux quel que soit
son statut juri d i que (pro p ri é té municipale ou
d ’ E tat) avant l’inte rvention. Le minist re et
d é s o rmais le pré fet - en conséquence de la
d é c o n c e n t ration des décisions administ ra t i ve s
individuelles prévue par le décret du 17 janv i e r
19 97 - rend un avis en reto u r, après consulta-
tion du CNSPB. Cet te disposition concern e
é galement les collections du XIXème et du
XXème siècle dont le cara c t è re patrimonial est
avé ré. Les pro j ets sont pré s e n tés par le biblio-
th é c a i re responsable des fonds ou par un ra p-
p o rteur devant le comité te ch n i que ad hoc issu
du CNSPB, instance de conseil créée par l’arrê-
té du 9 mai 1989 en application du décret du 9
n ove m b re 1988. Chaque pro j et est soumis à
t rois séries de qu e stions : choix du document
en fonction de ses qu a l i tés patri m o n i a l e s
i n t ri n s è ques et re l a t i ves, place dans la biblio-
th è que, opport u n i té et qu a l i té de l’inte rve n-
tion, éventuellement choix du re sta u ra teur en

fonction des spécifi c i tés des opéra t i o n s
re quises, de la prox i m i té des ate l i e rs et de leur
d i s p o n i b i l i té. Un avis, assorti le cas échéant de
p ropositions d’amendements, est rendu sur le
p ro j et pré s e n té par le biblioth é c a i re ou le ra p-
p o rte u r. Cet avis est consultatif pour les docu-
ments appartenant à la ville et contra i g n a n t
pour les dépôts de l’Etat. Dans un second
te mps - le plus souvent lors de la séance consé-
c u t i ve - le comité te ch n i que évalue le dev i s
fo u rni par le re sta u ra teur ainsi que son adé-
quation avec le pro j et .

2. FINANCEMENT

J u s qu’en 19 97, la direction du livre et de
la lecture a disposé de crédits centraux dest i-
nés à la re sta u ration et au conditionnement de
documents conservés dans les biblioth è qu e s
municipales. To u te fois, une prise en ch a rge ,
to tale ou partielle en parte n a riat avec les col-
l e c t i v i tés locales, n’ é tait décidée qu’en cas
d ’ avis ex p rès du CNSPB favo rable à cet te sub-
vention s’agissant de documents inté ressant le
p a t rimoine national ou régional. Les cri t è re s
p rincipaux de décision reposent sur la ra reté
et la comp l é m e n ta ri té des collections au plan
national ainsi que, au plan local cet te fois, sur
l ’ ex i stence d’une politique globale de conser-
vation préve n t i ve vo i re d’acquisition et de
mise en va l e u r, coro l l a i re du pro j et pré s e n té
par l’établissement. 

A partir de 1998, la pre s que to ta l i té sinon
l’ensemble des crédits de re sta u ration et de
conditionnement sera déconcentrée auprè s
des DRAC. Les avis du CNSPB seront ainsi com-
m u n i qués aux biblioth è ques par l’inte rm é d i a i-
re des pré fets de même que le signal du début
des travaux. Le comité te ch n i que re ste ra
quant à lui centralisé pour des raisons aisé-
ment comp réhensibles : nécessité de ré u n i r
des biblioth é c a i res et des ex p e rts venus de
to u te la France, prox i m i té de la Biblioth è qu e
nationale de France dont les te chniciens, ch e fs
de travaux d’art et conserva te u rs sont re p ré-
s e n tés au sein du comité te ch n i que en ra i s o n
n o tamment de l’ex p é rience accumulée au sein
des ate l i e rs de re sta u ration, vo l o n té d’harm o-
niser les pra t i ques sur le plan national .

A la suite de la région Centre, certa i n e s
régions env i s a gent la mise en place de plans
régionaux de re sta u ration et de conserva t i o n
p réve n t i ve subventionnés conjointement par
les DRAC et les conseils régionaux, inclus dans
les FRAB ou s’en inspirant. Basées sur l’inve n-
ta i re des collections et des besoins, de te l l e s
i n i t i a t i ves ne peuvent qu’ ê t re encoura gé e s
dans la mesure où elles perm et tent une
m e i l l e u re coopération entre biblioth è ques et
a rtisans ainsi qu’une plus grande sensibilisa-
tion des acte u rs et des publics. A la demande
du pré fet, un ou plusieurs membres du comité
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te ch n i que issu du CNSPB peut assister ponc-
tuellement aux réunions des fonds ré g i o n a u x
d ’ a c qu i s i t i o n .

Les collectivités locales peuvent aussi
assumer seules la ch a rge des re sta u ra t i o n s
mais doivent néanmoins obtenir l’avis pré a-
lable du CNSPB.

3. CONSTITUTION DU DOSSIER ET
DÉROULEMENT DES RÉUNIONS

Les dossiers sont adressés à la dire c t i o n
régionale des affa i res culturelles dans le re s-
s o rt de laquelle la biblioth è que est située.
Pa rallèlement, il convient d’adresser une copie
du dossier (comp renant les doubles des photo-
graphies) à la direction du livre et de la lecture
( B u reau du patrimoine, 27 avenue de l’Opéra ,
75 0 01 Pa ris) qui assure le secré ta riat du
C o n s e i l .

Pour ch a que ouvra ge sélectionné par le
b i b l i o th é c a i re, le dossier comp rend :
- les données bibliogra p h i ques perm et ta n t
une identification précise du document. Dans
le cas où les outils de ré fé rences bibliogra-
p h i ques ne sont pas disponibles dans la biblio-
th è que, les compléments de re ch e rche éve n-
tuellement nécessaires peuvent être effe c t u é s
par la DLL ;
- une descri ption détaillée de l’état de conser-
vation ;
- le pro j et de re sta u ration ;
- les photo graphies (diapositives de pré fé re n c e )
m o n t rant les éléments abîmés de l’o u v ra ge sous
p l u s i e u rs angles dans la mesure où cela est pos-
sible sans fo rcer la re l i u re ou le corps d’o u v ra ge .
Les dimensions doivent être précisées par une
é chelle centimétri que. Les photo graphies peu-
vent servir ulté ri e u rement d’éléments de ré fé-
rence durant le travail de re m o n ta ge du re sta u-
ra teur ; il convient donc d’en prévoir un second
jeu qui viendra enri chir le dossier de re sta u ra-
tion remis à la biblioth è que par l’artisan une
fois son inte rvention te rminée. 

Le bord e reau re p roduit en annexe 5 peut
c o n stituer un cadre de ré fé rence à la const i t u-
tion des dossiers .

A p rès ré c e ption de la demande de re sta u-
ration et avec l’accord de la bibliothèque
c o n c e rnée, un ra p p o rteur choisi parmi les
m e m b res du comité de re sta u ration issu du
CNSPB ou en dehors si la spécifi c i té du docu-
ment le re qu i e rt, peut être nommé. Il est ch a r-
gé d’une pre m i è re analyse et, dans le cas où le
b i b l i o th é c a i re ne peut assister lui-même à la
commission, de pré s e n ter le pro j et devant le
c o m i té te ch n i que de re sta u ration. Les éléments
d ’ a n a lyse sont en rè gle gé n é rale les suivants :
- le degré de ra reté du livre ;
- éventuellement sa valeur vénale, compte
tenu des part i c u l a ri tés d’exe mp l a i re, afin de
s avoir jusqu’à quel montant la re sta u ration est
j u st i fiée ;
- la fré quence de ses apparitions sur le march é
du livre d’occasion et dans les ve n te s
p u b l i ques, afin de déte rminer si en cas de
d é gradation imp o rta n te, un exe mp l a i re com-
p a rable pourrait être ra ch eté facilement ;
- vé ri fication dans les arch i ves du CNSPB afi n

d ’ év i ter de re sta u rer le même ouvra ge pour
p l u s i e u rs communes sauf si l’inté rêt exc e p-
tionnel du document l’auto rise ;
- examen des descri ptions et des photo gra-
phies et, le cas échéant, demande de re n s e i-
gnements comp l é m e n ta i res sur l’état de
c o n s e rvation ou visite à la biblioth è qu e .

Le ra p p o rteur peut, en outre, avoir mis-
sion, en cas d’avis favo rable du comité, de
s u i v re la bonne exécution des trava u x ,
c o n j o i n tement avec le responsable de la
b i b l i o th è que. A ce titre, un contrôle des tra-
vaux, soit à l’ate l i e r, soit à la biblioth è qu e ,
p o u rra être env i s a gé avec l’accord des part i e s
i n té ressées. La ré c e ption des ouvra ges re sta u-
rés a lieu soit à la biblioth è que municipale,
soit dans l’atelier de re sta u ration, en pré s e n c e
du responsable du pro j et et, si besoin est, du
ra p p o rte u r. 

Dans un second te mps, et après avo i r
a p p ro u vé ou précisé le pro j et conjointe m e n t
avec le biblioth é c a i re, le comité te ch n i qu e
demande le devis du re sta u ra teur auquel le
t ravail sera confié. Il peut solliciter une rév i-
sion du pro j et de re sta u ration et du dev i s ,
n o tamment si celui-ci s’ é c a rte des re c o m m a n-
dations émises lors de l’examen du pro j et. Les
d evis sont appréciés en fonction de leur lisibi-
l i té, de leur cohérence et de leur précision :
l i ste des opérations, taux hora i res déta i l l é s ,
mention d’éventuels sous-tra i tants, notices
des maté riaux et produits utilisés, etc. 

Dans le cas où la biblioth è que souhaite
p ré s e n ter un dossier de désaffe c tation, il est
expédient de suivre une méthode similaire à
celle du pro j et de re sta u ration, c’est - à - d i re de
m et t re en re ga rd d’une part l’état phys i que du
document et son degré de ra reté dans les col-
lections publiques, d’autre part sa va l e u r
p a t rimoniale. La désaffe c tation, comme la
re sta u ration, est parfois un constat d’échec de
la pré s e rvation et doit être suivie de mesure s
p réve n t i ves d’amélioration de l’env i ro n n e-
ment (contrôle climatique, net toya ge...) et de
conditionnement (confection de boîtes et
p o ch et tes) en vue desquelles le CNSPB peut
é galement conseiller la biblioth è que. La
d é s a ffe c tation ne peut se just i fier que pour
c e rtains documents imp rimés - péri o d i ques du
X I Xè m e et du XXè m e siècle essentiellement - dont
le coût de conservation serait très élevé par
ra p p o rt à la valeur et dont plusieurs exe m-
p l a i res seraient disponibles dans d’autres col-
lections publiques. Dans ce cas, l’acqu i s i t i o n
de micro fo rmes ou d’autres substituts de qu a-
l i té peut s’ avé rer suffi s a n te pour les besoins
des usage rs. 

4. COMPOSITION DU 
COMITÉ TECHNIQUE CHARGÉ 
DE LA RES TAURATION ET DES
DÉSAFFECTATIONS ; SES OBJECTIFS

Le comité te ch n i que issu du CNSPB est
c o mposé d’ex p e rts en re sta u ration, à savo i r
des re sta u ra te u rs (du secteur public ou re sta u-
ra te u rs pri vés ret i rés des affa i res), conserva-
te u rs de la Biblioth è que nationale de France et
de biblioth è ques municipales, spécialistes en

h i sto i re du livre et conseillers pour le livre et la
l e c t u re. Le CNSPB est également une insta n c e
de diffusion et de vulga risation des ré s u l ta t s
des re ch e rches en conservation menées dans
les labora to i res publics et pri vés. Il part i c i p e
collégialement à la rédaction de re c o m m a n d a-
tions te ch n i ques publiées par la DLL. Il défe n d
s o u vent des choix de conservation minima-
l i stes notamment lors que les conséqu e n c e s
d’une inte rvention lourde ne peuvent être 
éva l u é e s .

La diffi c u l té de sa tâche réside dans la
n é c e s s i té de re n d re à distance un avis sur des
demandes de re sta u ration qui ont étro i te m e n t
p a rtie liée avec les politiques patrimoniales de
ch a que établissement, vo i re de ch a que ré g i o n .
Il est donc recommandé dans la let t re d’accom-
pagnement à la demande de re sta u ration de
fa i re mention de to u te info rmation suscept i b l e
d ’ é c l a i rer le contex te : fré quence de consulta-
tion ; conditions de conservation actuelles et
somme allouée à la conservation ; déménage-
ment ou ré a m é n a gement éventuels ; p ro j et
d ’ exposition, de publication, de mise en va l e u r
ou de prêt à l’ex té rieur ; ex i stence de re p ro-
ductions ou fac-similés ; insertion dans une
collection ou un fonds ré g u l i è rement enri chis ;
sensibilisation du personnel et du public, et c .

Il est pré fé rable que le biblioth é c a i re
associe le re sta u ra teur en amont de la const i-
tution du pro j et de re sta u ration. To u te fo i s ,
c et te collaboration entre l’artisan et le re s-
ponsable des collections ne dispense pas ce
d e rnier d’ex p rimer à trave rs son pro j et le souci
qu’il a de circ o n s c ri re, vo i re de limiter les
i n te rventions sur des éléments part i c u l i è re-
ment ri ches en info rmations histo ri ques :
ta ches et gra ffitis peuvent être des té m o i-
g n a ges précieux de l’usage du document à
l ’ i n star de certaines lacunes atte stant qu’ u n
l i v re a été enchaîné ou victime de va n d a l i s m e .
Le re sta u ra teur doit donc en fonction de ces
indications établir une liste détaillée des opé-
rations env i s a gées, liste qui const i t u e ra le fi l
c o n d u c teur du journal qu’il enri ch i ra au cours
de l’inte rvention de ses observations éve n-
tuelles. Il conserve ra en particulier tout élé-
ment mis au jour lors du démonta ge tels qu e ,
par exe mple, les défets de re l i u re. 

Dans certains cas (travaux part i c u l i è re-
ment délicats ou pre m i è re demande de rév i-
sion du devis par le comité), il est souhaita b l e
que le re sta u ra teur vienne pré s e n ter ses pro-
positions d’inte rvention en compagnie du re s-
ponsable de la biblioth è que. Les réunions du
c o m i té te ch n i que sont avant tout une occasion
de confro n tations positives des diffé re n te s
p ra t i ques et savo i r- fa i re où s’ é ch a n gent, se
p e rpétuent ou se re m et tent en qu e stion des
ex p é riences, qu’elles émanent du secte u r
public ou du secteur pri vé de la re sta u ra t i o n .

Annexe 1 • PROCÉDURES DE RES TAURATION DU CONSEIL NATIONAL SCIENTIFIQUE DU PATRIMOINE DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 
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ARTICLE R. 341-1

Les collections de l’Etat déposées dans les
b i b l i o th è ques municipales, dont les communes ont
l ’ u s a ge et doivent assurer la conservation, sont pla-
cées sous la surveillance des municipalité s .

Ces collections peuvent être ret i rées par le
m i n i st re ch a rgé des biblioth è ques en cas d’insuffi-
sance de soins ou d’abus de la part des communes.

ARTICLE R. 341-2

Les communes re m et tent ch a que année au
p ré fet un ra p p o rt relatif à la situation, à l’activité et
au fonctionnement de leurs biblioth è ques, accom-
pagné des éléments sta t i st i ques nécessaires à l’éla-
b o ration du ra p p o rt annuel sur les biblioth è qu e s
p u b l i qu e s .

Les éch a n ges entre les biblioth è ques d’o b j et s
a p p a rtenant aux communes font l’o b j et de délibé-
rations concord a n tes des conseils municipaux.
Dans leur nouvelle affe c tation, les objets bénéfi-
cient des conditions de conservation et de pro te c-
tion au moins aussi favo rables que celles qui leur
é taient appliquées anté ri e u re m e n t .

ARTICLE R. 341-4

Les collections de l’Etat, c’est - à - d i re nota m-
ment les fonds déposés dans les biblioth è ques à la
s u i te des lois et décrets de la Révolution ou aj o u té s
depuis par des concessions ministé rielles, ne peu-
vent fa i re l’o b j et d’éch a n ges entre les biblio-
th è ques qu’en ve rtu d’auto risations délivrées par
les pré fets des départements concern é s .

Le pré fet peut en inte rd i re ou en ordonner la
communication à l’ex té rieur après consultation de
la commune inté re s s é e .

ARTICLE R. 341-5

Les communications au-dehors des manus-
c rits et imp rimés autres que ceux visés à l’article 
R. 341-4  sont auto risées par le maire .

ARTICLE R. 341-6

Le contrôle te ch n i que de l’Etat sur les biblio-
th è ques des communes porte sur les conditions de
c o n stitution, de ge stion, de tra i tement, de conserva-
tion et de communication des collections et des re s-
s o u rces documenta i res et d’o rganisation des locaux.

Il est destiné à assurer la sécuri té des fonds, la
qu a l i té des collections, leur re n o u vellement, leur
c a ra c t è re plura l i ste et dive rs i fié, l’accessibilité des
s e rvices pour tous les publics, la qu a l i té te ch n i qu e
des biblioth è ques, la comp a t i b i l i té des systèmes de
t ra i tement, la conservation des collections dans le
respect des ex i gences te ch n i ques, re l a t i ves à la
communication, l’exposition, la re p roduction, l’en-
t retien et le sto cka ge en maga s i n .

ARTICLE R. 341-7

Le contrôle te ch n i que de l’Etat sur les biblio-
th è ques des communes est exe rcé de façon perm a-
n e n te sous l’auto ri té du minist re ch a rgé de la cul-
t u re par l’inspection gé n é rale des biblioth è ques. Le
m i n i st re peut également confier des missions spé-
cialisées à des membres du personnel scientifi qu e
des biblioth è ques ainsi qu’à des fo n c t i o n n a i res de
son minist è re choisis en raison de leur comp é te n c e
s c i e n t i fi que et te ch n i qu e .

Le contrôle s’ exe rce sur pièces et sur place.
C h a que inspection donne lieu à un ra p p o rt au

m i n i st re ch a rgé de la culture, qui est transmis par le
p ré fet au maire .

ARTICLE R. 341-8

Les communes info rment le pré fet de tout pro-
j et de const ruction, d’ex tension ou d’aménage-
ment de bâtiments à usage de biblioth è ques ainsi
que des pro j ets de travaux dans ces bâtiments.

Le pré fet dispose d’un délai de deux mois pour
fa i re connaître l’avis te ch n i que de l’Etat à la collec-
t i v i té te rri to riale inté ressée. Les travaux ne peu-
vent commencer avant la transmission de cet av i s
ou l’ex p i ration de ce délai.

ARTICLE R. 341-9

( L’ a rticle R. 341-9 du code des communes a été
m o d i fié par l’article 1 du décret n° 97 - 12 01 du 24
d é c e m b re 19 97 pris pour l’application au minist è-
re de la culture et de la communication du 2° de
l ’ a rticle 2 du décret n° 97 - 34 du 15 janvier 19 97
relatif à la déconcentration des décisions adminis-
t ra t i ves individuelles. Les modifications intro-
d u i tes par ce décret fi g u rent ci-dessous en cara c-
t è res gras et ita l i qu e s )

Les communes info rment le pré fet de ré g i o n
de tout pro j et de re sta u ration d’un document
ancien, ra re ou précieux avant la signature du
c o n t rat établi, à cet te f in ou à défaut avant l’inte r-
vention. Le dossier de transmission comp o rte
l ’ i d e n t i fication du document, une descri pt i o n
d é taillée de son état avec photo graphies, le dev i s
d e s c ri ptif et estimatif détaillé de la re sta u ra t i o n
e nv i s a gée, les ré fé rences du re sta u ra te u r.

Le pré fet de ré g i o n dispose d’un délai de tro i s
mois pour fa i re connaître un avis après consulta-
tion du Conseil national scientifi que du patri m o i n e
des biblioth è ques publiques composé, dans les
conditions fi xées par arrê té du minist re ch a rgé de
la culture, de re p ré s e n tants de l’Etat et du pers o n-
nel scientifi que des biblioth è ques ainsi que de per-
s o n n a l i tés qu a l i fi é e s .

C et avis est communiqué au maire de la com-
mune inté ressée. Les travaux ne peuvent commen-
cer avant la transmission de cet avis ou l’ex p i ra t i o n
de ce délai.

Le pré fet de ré g i o n peut inte rd i re la re sta u ra-
tion de tout document appartenant à l’Etat visé au
p résent art i c l e .

ARTICLE R. 341-10

Les communes info rment le minist re ch a rgé
de la culture de tout pro j et de désaffe c tation des
documents anciens, ra res ou précieux dont elles
sont pro p ri é ta i re s .

Le minist re dispose d’un délai de trois mois
pour fa i re connaître au maire de la commune inté-
ressée son avis pris après consultation du Conseil
national scientifi que du patrimoine des biblio-
th è ques publiques. A l’ex p i ration de ce délai, l’av i s
du minist re est ré p u té favo rable. L’ a c te de désaf-
fe c tation fait mention de cet av i s .

ARTICLES R. 341-11 À R. 341-14

Ab ro gé s .

ARTICLE R. 341-15

Les biblioth é c a i res prévus à l’article L. 341 - 2
a p p a rtiennent au corps scientifi que des biblio-
th è ques de l’Eta t .

ARTICLE R. 341-16

L o rs qu’un des emplois prévus à l’article 
L. 341-2 est déclaré vacant, le minist re ch a rgé des
b i b l i o th è ques communique au maire de la commu-
ne les nom et titres du candidat qu’il se propose de
choisir et l’inv i te à lui fa i re connaître son av i s .

A défaut de réponse du maire dans le délai
d’un mois, le minist re ch a rgé des biblioth è qu e s
peut procéder à la nomination.

ARTICLE R. 341-17

Le rè glement d’administ ration publique prév u
à l’article L. 341-2 est pris sur le ra p p o rt du minist re
ch a rgé des biblioth è ques et du minist re de l’écono-
mie et des f i n a n c e s .

DECRET N° 88-1037

D é c ret n°88-10 37 du 9 nove m b re 1988 relatif au
c o n t rôle te ch n i que de l’Etat sur les biblioth è qu e s
des collectivités te rri to ri a l e s
NOR : MCCB88800663D

Le Premier minist re ,
Sur le ra p p o rt du minist re de la Culture, de la

Communication, des Grands Travaux et du
B i c e n te n a i re ,

Vu le code des communes, et notamment ses
a rticles L. 341 - 1, L. 341-2 et L. 341-4 ;

Vu l’o rdonnance n° 45-2678 du 2 nove m b re
1945 sur la création des biblioth è ques centrales de
p rêt des départements ;

Annexe 2

Tex tes officiels 
[ E x t rait du code des communes]

TITRE IV

b i b l i oth è ques et musées



1 5 3

Annexe 2 • TEXTES OFFICIELS [EXTRAIT DU CODE DES COMMUNES] • TITRE IV • BIBLIOTHÈQUES ET MUSÉES

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 re l a t i ve à la
ré p a rtition de comp é tences entre les communes,
les départements, les régions et l’Etat ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifi é e
c o mp l é tant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 re l a t i ve
à la ré p a rtition de comp é tences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’Etat ;

Vu le décret du 1er juillet 18 97 relatif à l’o rga-
nisation des biblioth è ques publiques des villes ;

Vu le décret n° 69-1265 du 31 décembre 19 6 9
p o rtant statut du personnel scientifi que des biblio-
th è ques ;

Vu le décret n° 86-102 du 20 janvier 1986 re l a-
tif à l’entrée en vigueur du tra n s fe rt de comp é-
tences dans le domaine de la culture :

Le Conseil d’Etat (section de l’inté ri e u r )
e n te n d u ,

D é c rè te :

ART. 1er.- Avant l’article R. 341-1 du code des
communes, les mots « Section I. - Organisation »
sont suppri m é s .

A RT. 2.- L’ a rticle R. 341-2 du code des communes
e st re mplacé par les dispositions suiva n tes :

« ART. R. 341-2 - Les communes re m et te n t
ch a que année au pré fet un ra p p o rt relatif à la situa-
tion, à l’activité et au fonctionnement de leurs
b i b l i o th è ques, accompagné des éléments sta t i s-
t i ques nécessaires à l’élaboration du ra p p o rt
annuel sur les biblioth è ques publiques. »

A RT. 3.- Le deuxième alinéa de l’article 
R. 341-3 du code des communes est re mplacé par
les dispositions suiva n tes :

« Les communes info rment le pré fet de to u t
s i n i st re, soust raction ou déto u rnement affe c ta n t
des documents anciens, ra res ou précieux dans une
b i b l i o th è que. »

ART. 4.- Il est aj o u té à l’article R. 341-4 du code
des communes l’alinéa suivant :

« Le pré fet peut en inte rd i re ou en ordonner la
communication à l’ex té rieur après consultation de
la commune inté ressée. »

ART. 5.- Le premier alinéa de l’article R. 341-5 du
code des communes est re mplacé par les disposi-
tions suiva n tes :

« Les communications au-dehors des manus-
c rits imp rimés autres que ceux visés à l’article 
R. 341-4 sont auto risées par le maire. »

A RT. 6.- L’ a rticle R. 341-6 du code des communes
e st re mplacé par les dispositions suiva n tes :

« Art. R.341-6.- Le contrôle te ch n i que de
l ’ E tat sur les biblioth è ques des communes porte sur
les conditions de constitution, de ge stion, de tra i-
tement, de conservation et de communication des
collections et des re s s o u rces documenta i res et
d ’o rganisation des locaux.

« Il est destiné à assurer la sécuri té des fo n d s ,
la qu a l i té des collections, leur re n o u vellement, leur
c a ra c t è re plura l i ste et dive rs i fié, l’accessibilité des
s e rvices pour tous les publics, la qu a l i té te ch n i qu e
des biblioth è ques, la comp a t i b i l i té des systèmes de
t ra i tement, la conservation des collections dans le

respect des ex i gences te ch n i ques re l a t i ves à la
communication, l’exposition, la re p roduction, l’en-
t retien et le sto cka ge en magasin. »

ART. 7.- L’ a rticle R. 341-7 du code des communes
e st ré d i gé comme suit :

« Art. R. 341 - 7. - Le contrôle te ch n i que de
l ’ E tat sur les biblioth è ques des communes est exe r-
cé de façon perm a n e n te sous l’auto ri té du minist re
ch a rgé de la Culture par l’inspection gé n é rale des
b i b l i o th è ques ainsi qu’à des fo n c t i o n n a i res de son
m i n i st è re choisis en raison de leur comp é te n c e
s c i e n t i fi que et te ch n i que. »

Le contrôle s’ exe rce sur pièces et sur place. 
« Chaque inspection donne lieu à un ra p p o rt

au minist re ch a rgé de la Culture, qui est tra n s m i s
par le pré fet au maire. »

ART. 8.- L’ a rticle R. 341-8 du code des communes
e st ré d i gé comme suit :

« Art. R. 341-8 - Les communes info rment le
p ré fet de tout pro j et de const ruction, d’ex te n s i o n
ou d’aménagement de bâtiments à usage de biblio-
th è ques ainsi que des pro j ets de travaux dans ces
b â t i m e n t s .

« Le pré fet dispose d’un délai de deux mois
pour fa i re connaître l’avis te ch n i que de l’Etat à la
c o l l e c t i v i té te rri to riale inté ressée. Les travaux ne
p e u vent commencer avant la transmission de cet
avis ou l’ex p i ration de ce délai. »

ART. 9.- L’ a rticle R. 3412 -9 du code des com-
munes est ré d i gé comme suit :

« Art. R. 341-9. - Les communes info rment 
le minist re ch a rgé de la Culture de tout pro j et de
re sta u ration d’un document ancien, ra re ou pré-
cieux, avant la signature du contrat établi à cet te
fin ou à défaut avant l’inte rvention. Le dossier de
t ransmission comp o rte l’identification du docu-
ment, une descri ption détaillée de son état ave c
p h o to graphies, le devis descri ptif et est i m a t i f
d é taillé de la re sta u ration env i s a gée, les ré fé re n c e s
du re sta u ra te u r.

« Le minist re dispose d’un délai de trois mois
pour fa i re connaître un avis après consultation du
Conseil national scientifi que du patrimoine des
b i b l i o th è ques publiques composé, dans les condi-
tions fi xées par arrê té du minist re ch a rgé de la
C u l t u re, de re p ré s e n tants de l’Etat et du pers o n n e l
s c i e n t i fi que des biblioth è ques ainsi que de pers o n-
n a l i tés qu a l i fi é e s .

« Cet avis est communiqué au maire de la com-
mune inté ressée. Les travaux ne peuvent commen-
cer avant la transmission de cet avis ou l’ex p i ra t i o n
de ce délai.

« Le minist re peut inte rd i re la re sta u ration de
tout document appartenant à l’Etat visé au pré s e n t
a rticle. »

ART. 10.- L’ a rticle R. 341 - 10 du code des com-
munes est ré d i gé comme suit :

« Art. R. 341 - 10. - Les communes info rment le
m i n i st re ch a rgé de la culture de tout pro j et de
d é s a ffe c tation des documents anciens, ra res ou
p récieux dont elles sont pro p ri é ta i re s .

« Le minist re dispose d’un délai de trois mois
pour fa i re connaître au maire de la commune inté-
ressée son avis pris après consultation du Conseil
national scientifi que du patrimoine des biblio-

th è ques publiques. A l’ex p i ration de ce délai, l’av i s
du minist re est ré p u té favo rable. L’ a c te de désaf-
fe c tation fait mention de cet avis. »

ART. 11.- Les dispositions des articles R. 341 - 10
inclus du code des communes sont applicables aux
d é p a rtements et aux ré g i o n s .

Les attributions dévolues au pré fet par ces
a rticles sont exe rcées, en ce qui concerne les
régions, par le pré fet de ré g i o n .

Les attributions dévolues au maire sont exe r-
cées selon le cas par le président du conseil gé n é ra l
ou du conseil ré g i o n a l .

ART. 12.- Le premier alinéa de l’article R. 341 - 3 ,
le deuxième alinéa de l’article R. 341-5 et les
a rticles R. 341 - 12 à R. 341 - 14 du code des com-
munes sont abro gé s .

Les mots « Section II. - Caté g o ries de biblio-
th è ques » fi g u rant avant l’article R. 341 - 12 sont
s u p p ri m é s .

ART. 13.- Le minist re de l’inté ri e u r, le minist re
de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicente n a i re et le secré ta i re d’Eta t
a u p rès du minist re de l’inté ri e u r, ch a rgé des collec-
t i v i tés te rri to riales, sont ch a rgés, chacun en ce qu i
le concerne, de l’exécution du présent décret, qu i
s e ra publié au Journal officiel de la Ré p u b l i qu e
f ra n ç a i s e .

Fait à Pa ris, le 9 nove m b re 19 8 8 .

Par le Premier minist re : 
M I CHEL RO CA R D

Le minist re de la culture, de la communication, 
des grands travaux et du Bicente n a i re ,

J a ck LA NG

Le minist re de l’inté ri e u r
P i e rre JOX E

Le secré ta i re d’Eta t
a u p rès du minist re de l’inté ri e u r,

ch a rgé des collectivités te rri to ri a l e s ,
J e a n - M i chel BAY L E T
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Les acquisitions patrimoniales
occupent une place centrale dans
l’arsenal législatif mis en œuvre
par l’Etat pour protéger 
le patrimoine culturel national.
Les législations sur le droit de
préemption (lois du 31 décembre
1921 et du 23 juillet 1987), 
sur les restrictions en matière
d’exportation de biens culture l s
(loi du 31 décembre 1992), et sur
la dation (loi du 31 décembre
1968), convergent en eff e t
autour d’un même constat : 
il existe des oeuvres qui sont
e n t re les mains de particuliers 
et dont l’intérêt s’avère être tel
pour la collectivité que l’entrée
de ces biens dans les collections
publiques constitue le plus 
sûr moyen de garantir la
préservation de ceux-ci et
d ’ a s s u rer leur maintien définitif
sur le territoire français.
Avant d’examiner les conditions
de l’exercice du droit de
préemption auquel il peut être
recouru afin d’enrichir les
collections publiques, il convient
de rappeler quelles sont les
règles générales sur lesquelles 
se fonde toute politique
d’acquisition patrimoniale.

1. PRINCIPES DE SÉLECTION 
DES DOCUMENTS À ACQUÉRIR

1.1. L’IDENTIFICATION 
DES COLLECTIONS À ENRICHIR

Pour une biblioth è que comme pour to u t
a u t re établissement ayant une mission de
c o n s e rvation, l’inté rêt d’une acquisition patri-
moniale ne se mesure pas à l’aune des cri t è re s
qui déte rminent la valeur d’un document sur le
m a rché du livre ra re et de l’auto graphe. Ainsi,
par exe mple, l’achat de tels ou tels monu-
ments de l’histo i re de l’édition ou de tel incu-
nable n’o ff re gé n é ralement qu’un inté rêt limi-
té pour les biblioth è ques, dans la mesure où
ces pièces sont souvent fo rt bien re p ré s e n té e s
dans les collections publiques. Il conv i e n t
donc de ra p p e l e r, en premier lieu, que ce n’ e st
qu’au re ga rd de la ra reté du document et des
s p é c i fi c i tés des collections conservées par un
é tablissement que l’acquisition d’un ouvra ge
p récieux ou d’un manuscrit a un sens.

To u te politique d’acquisition doit, en
c o n s é quence, se fonder sur l’identifi c a t i o n
p réalable des collections patrimoniales les
plus spécifi ques qui se tro u vent conservé e s
par la biblioth è que. Par l’utilisation des gra n d s
i n st ruments bibliogra p h i ques nationaux
( i n d ex du C a talogue gé n é ral des manuscrits des
b i b l i oth è ques publiqu e s ; index du Pa t ri m o i n e
des biblioth è ques de Fra n c e), il est possible
d ’ évaluer sommairement les cara c té ri st i qu e s
des fonds patrimoniaux du même type déjà
c o n s e rvés par les institutions publiques, et de
d é te rminer quelles sont, au sein de la biblio-
th è que, les collections patrimoniales qui just i-
fient d’être comp l é tées ou enri chies, en fo n c-
tion d’o ri e n tations qu’il convient éga l e m e n t
de définir avec le plus grand soin. Il imp o rte ra
de pri v i l é g i e r, avant tout, l’enri chissement de
collections dont il n’ ex i ste pas ou peu d’équ i-
valents dans d’autres établissements, ou de
celles rassemblant des documents uniques ou
p a rt i c u l i è rement ra res. Les conclusions de ce
t ravail d’identification pourront être fo rm a l i-
sées dans une fi che gé n é rale qu’il s’ avé re ra
utile de pro d u i re et d’ex p l o i ter lors du monta-
ge financier des acqu i s i t i o n s .

1.2. TYPOLOGIE DES COLLECTIONS 
ET DE LEURS LOGIQUES 
D’ENRICHISSEMENT

Il est possible d’éclairer la logique des
a c quisitions patrimoniales en fonction d’une
typologie sommaire qui distingue qu a t re
grandes espèces de collections re n c o n t rées fré-
quemment dans les biblioth è ques :
- collections constituées par ré fé rence à une
a i re de production documenta i re (imp re s s i o n s
locales de dive rses natures, manuscrits copiés

ou enluminés par des ate l i e rs régionaux, etc.) ;
- collections fo rmées de documents d’une
même provenance, ou rassemblés par un
même possesseur (les documents qui peuve n t
ê t re de to u tes natures pré s e n tent des signes
c o n fé rant un inté rêt spécial à leur ra p p ro ch e-
ment : ex - l i b ris, annotations auto gra p h e s ,
c a ch ets, re l i u res aux armes, indications de
c o tes re nvoyant à des listes, etc.) ;
- collections consacrées à un auteur ou à un
a rt i ste (manuscrits auto graphes, dessins,
e sta mpes, partitions, re l i u res ou éditions ori-
ginales, etc.) ;
- collections constituées par ré fé rence au
c o n tenu th é m a t i que ou régional des docu-
ments (fonds locaux, fonds consacrés à une
discipline ou un thème part i c u l i e r ) .

Il peut arri ver que l’acquisition d’un
même document puisse ré p o n d re concurre m-
ment à plusieurs logiques diffé re n tes, lors qu e
celui-ci est susceptible d’avoir sa place dans
p l u s i e u rs collections diffé re n tes (par exe mp l e
l o rs qu’un manuscrit auto graphe d’un aute u r
se signale également par une marque de pro-
venance re nvoyant à un possesseur illust re ) .

Il convient de veiller à ce que des docu-
ments d’arch i ves ne soient pas acquis par une
b i b l i o th è que (circ u l a i re du dire c teur du livre et
de la lecture et du dire c teur des arch i ves de
France du 2 septe m b re 19 94 ) .

1.3. L’IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS
CARACTÉRISTIQUES DES DOCUMENTS
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ACQUIS

Il imp o rte de comp l é ter la notice biblio-
gra p h i que des documents par to u tes les info r-
mations utiles perm et tant d’apprécier mieux
l ’ i n té rêt et la valeur de ceux-ci. Suivant la
n a t u re du document, ces indications sont
gé n é ralement :
- pour un livre imp rimé : le nombre et la natu-
re des illust rations (identifier les te ch n i qu e s
utilisées) ; la présence d’annotations, d’envo i s
a u to graphes ; la présence de manuscrits, de
dessins ou de suites de grav u res « tru ffant »
l ’ exe mp l a i re ; la présence de signes d’apparte-
nance, vo i re d’une re l i u re re m a r quable ; le sta-
tut de l’exe mp l a i re (exe mp l a i re sur gra n d
p a p i e r, exe mp l a i re nominatif ou numéro té ,
i d e n t i fication du tira ge) ;
- pour un manuscrit auto graphe : le nombre et
la taille des fe u i l l ets ; la présence ou non de
va ri a n tes ou de corrections ; le statut du docu-
ment (document inédit to talement ou part i e l-
lement) ;
- pour une esta mpe : la taille de l’o e u v re et la
te ch n i que de grav u re utilisée ; la présence de
re m a r ques, d’annotations, de just i fications ;
le statut (déte rmination éventuelle de l’état) ;
la qu a l i té de conservation de l’épre u ve
( m a rges coupées ou non).
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Il conv i e n d ra de fa i re ré fé rence aux
notices décri vant ces documents dans les
b i b l i o graphies ou ouvra ges de ré fé rence qu i
les signalent.

Pour les ouvra ges de bibliophilie conte m-
p o raine, un dossier dev ra, en outre, être
c o n stitué sur l’art i ste et sur les enjeux part i c u-
l i e rs de l’o e u v re (à partir d’éléments biogra-
p h i ques, d’articles, et c . )

Ces dive rses info rmations dev ront appa-
ra î t re dans les dossiers de demande de sub-
vention susceptibles d’être pré s e n tés aux ser-
vices de l’Eta t .

1.4. POLITIQUES D’ACQUISITION 
SOUTENUES PAR LES FRAB

L’ E tat conduit depuis plusieurs années une
p o l i t i que de soutien en faveur de l’enri ch i s s e-
ment du patrimoine des biblioth è ques, poli-
t i que qui se traduit soit par des aides fi n a n-
c i è res dire c tes aux biblioth è ques soit par la
c o n stitution en coopération avec certa i n e s
régions, de « fonds régionaux d’acquisition des
b i b l i o th è ques » (FRAB). Dans les ré g i o n s
d o tées de FRAB, c’est à la DRAC qu’il conv i e n t
d ’ a d resser la demande de subvention, aprè s
s’ ê t re assuré que to u tes les pièces re quises ont
bien été rassemblées (let t re officielle de
demande de subvention ; ex t rait de catalogue ;
d e s c ri ptif comp l et du document à acqu é rir ;
n o te pré s e n tant l’intêret de l’acquisition au
re ga rd des collections patrimoniales et du pro-
j et culturel global de l’établissement). Ce sont
les comités régionaux des FRAB qui sta t u e n t
sur les pro j ets d’acquisition, sur la base de
l ’ avis scientifi que proposé par un comité te ch-
n i que national auxquels participent des spé-
c i a l i stes de ch a que domaine. En pri n c i p e ,
seules les biblioth è ques publiques peuve n t
o b tenir ces subventions, mais il arri ve que 
des associations participent à une acqu i s i t i o n
comme mécènes, au même titre que des  socié-
tés pri vées, ou qu’elles soient habilitées à
b é n é ficier de dépôts te mp o ra i res dans le cadre
de conventions passées avec les éta b l i s s e-
m e n t s .

L o rs que des documents patri m o-
niaux ou des collections sont mis en ve n te
d i re c tement par des part i c u l i e rs, il est fo rte-
ment conseillé que l’ex p e rtise de la valeur des
biens, qui auront pu être préalablement mis en
dépôt à la biblioth è que, soit effectuée par un,
ou plusieurs pro fessionnel(s) reconnu(s) du
m a rché de l’esta mpe, du livre d’art ou de l’au-
to graphe. Pour cet te opération, d’un coût
m o d é ré par ra p p o rt aux ri s ques pré s e n tés par
ce mode d’acquisition, il imp o rte, en effet, qu e
ce soit un libra i re ou un marchand qui assume
la fonction d’ex p e rt vis-à-vis de l’administ ra-
tion. A l’instar des notices de catalogues de
l i b ra i res, les ra p p o rts d’ex p e rtise font, du

re ste, partie des pièces soumises aux conser-
va te u rs appelés à émet t re un avis scientifi qu e
sur la valeur défi n i t i ve et l’inté rêt ou non d’un
a ch a t .

2. L’EXERCICE DU DROIT DE
PRÉEMPTION DE L’ÉTAT LORS D’UNE
VENTE PUBLIQUE D’OEUVRES D’ART

2.1. DÉFINITION

L o rs de to u te ve n te publique d’o e u v re s
d ’ a rt en France ou à Monaco, l’Etat par l’inte r-
m é d i a i re du minist re ch a rgé de la culture, dis-
pose d’un droit de pré e mption en ve rtu duqu e l
il peut se substituer au dernier ench é ri s s e u r
(loi du 31 décembre 19 21). L’ E tat peut exe rc e r
ce droit pour le compte des collectivités te rri-
to riales (loi du 23 juillet 19 87 ) .

2.2. MODALITÉS D’APPLICATION

Le droit de pré e mption enga ge la puissan-
ce publique. Il imp o rte donc que son exe rc i c e
soit st ri c tement contrôlé et ne donne lieu à
aucun abus, afin d’év i ter to u te conte station :
- il ne peut être exe rcé que par un fo n c t i o n n a i-
re d’Etat. Pour le compte des biblioth è qu e s
re l evant des collectivités te rri to riales, ce dro i t
e st exe rcé par l’inte rm é d i a i re du dire c teur du
l i v re et de la lecture ou d’un fo n c t i o n n a i re
d ’ E tat dûment habilité par lui : conserva te u r
en poste à la direction du livre et de la lecture
ou conserva teur d’Etat muni d’une auto ri s a-
tion préalable du dire c teur du livre et de la 
l e c t u re .
- le document pré e mpté doit re ster dans une
collection publique française ;
- il convient de vé ri fier que plusieurs éta b l i s-
sements n’ e n t rent pas en concurrence pour
l ’ a c quisition d’un même document. Les
c o n c e rtations sont fa i tes au plan local par les
b i b l i o th è ques municipales (auprès des autre s
b i b l i o th è ques, des arch i ves départe m e n ta l e s ,
des musées, des maisons d’écri vain), et au
plan  national par la direction du livre et de la
l e c t u re (auprès des autres directions du minis-
t è re ch a rgé de la culture et de la Biblioth è qu e
nationale de France) ;
- la plus grande discrétion doit être observé e
j u s qu’au moment de la ve n te, nota m m e n t
e nve rs le commissaire - p riseur et l’ex p e rt qu i
ne dev ront pas avoir été ave rtis de l’inté rê t
p o rté par la biblioth è que à l’éga rd du docu-
ment ;
- la pré e mption doit re ster un moyen exc e p-
tionnel d’acquisition pour les éta b l i s s e m e n t s ,
ré s e rvée aux documents de pre m i è re imp o r-
tance pour les établissements et - sauf exc e p-
tion - en excellent état. Lors que la valeur du
document ne just i f ie pas une pré e mpt i o n ,

l ’ é tablissement pourra se porter acqu é reur de
celui-ci, soit en adressant qu e l ques jours ava n t
la ve n te un ord re d’achat au commissaire - p ri-
seur ou à l’ex p e rt ch a rgé de l’assiste r, soit
(plus sûrement) en participant aux ench è re s
au moment de la vacation (sur place, par l’in-
te rm é d i a i re d’un re p ré s e n tant, ou par té l é-
p h o n e ) .

A fin que to u tes les fo rm a l i tés pré c é d a n t
la ve n te puissent être accomplies à te mps et
dans de bonnes conditions, la demande
d ’ exe rcice du droit de pré e mption doit être
fa i te auprès des services de la direction du
l i v re et de la lecture le plus rapidement 
p o s s i b l e .

La loi prévoit que le minist è re ch a rgé de la
c u l t u re doit adresser au commissaire - p ri s e u r
dans les quinze jours qui suivent la ve n te une
c o n fi rmation écri te de la pré e mption. Ce délai
l é gal ne doit absolument pas être considéré
comme un délai de ré fl exion pour les biblio-
th è ques municipales ach ete u s e s .

Annexe 3 • LES ACQUISITIONS PATRIMONIALES 
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Annexe 4

E nv i ronnement et conservation des documents de biblio-
th è ques : tableau récapitulatif des re c o m m a n d a t i o n s

A st ri d - C h ri stiane BRANDT avec le concours des aute u rs et de Bert rand LAV É D R I N E
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N° de dossier

Examiné au Conseil national scientifique du patrimoine le :

Atelier

Calendrier prévu

VILLE

Etablissement

Cote de l’ouvrage :

• aute u r

• titre

• adresse, date

• fo rmat bibliogra p h i qu e

• collation : pages ou fe u i l l ets, signatures, nombre de cahiers

• i l l u st rations : préciser couleurs ou non, mode de grav u re (bois, cuivre), fe u i l l ets hors tex te . . .

> Ré fé rences 
( ré p e rto i res et bibliogra p h i e s )

> Pa rt i c u l a ri tés d’exe mp l a i re
• possesseurs

• note s

• étiqu et tes anciennes

• d a te d’entrée dans les collections si elle est connue

NOTICE DESCRIPTIVE

DESCRIPTION BIBLIOGRAPHIQUE

Dossier de re sta u ra t i o n
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• Tra n ch e files (type, maté riaux, couleurs )

> D e s c ri ption du corps d’o u v ra ge
• maté riau(x) des fe u i l l et s

• re m a r ques dive rses sur le corps d’o u v ra ge (encre pâle, tra n ches dorées, notes manuscri tes conte mp o raines ou non, et c . )

• autres re m a r ques :

> D e s c ri ption de la re l i u re
• dimensions (hauteur x largeur x épaisseur) :                       x                       x                      mm
• m a té riau(x) de la couvru re

• m a té riau(x) des plats

•dos : nerfs apparents ou non

•type et décor

• é p o qu e
• ga rdes : 

› d é b u t
- nombre
- matière
- re m a r ques (blanches, couleurs, mentions manuscri te s , . . . )

› fi n
- nombre
- matière
- re m a r qu e s

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU VOLUME
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› d é b u t

› fi n

• claies et ch a rn i è re s

> C o rps d’o u v ra ges 
• fe u i l l et s

• fonds de cahiers

• illust ra t i o n s

> D e s c ri ption détaillée de l’état de conserva t i o n
• Re l i u re 

• plat supéri e u r

• plat infé ri e u r

• dos

• couture : 
- nombre de nerfs

-  matière des nerfs

- état de conservation (non cassée, cassée au dos, cassée aux mors . . . )

• tra n ch e fi l e s
• ga rdes : 
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• noir et blanc 
n o m b re
é ch e l l e
• couleurs
n o m b re
é ch e l l e

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LE DOSSIER DE RESTAURATION

PHOTOGRAPHIES

> Les photo gra p h i e s

Le dossier de demande de re sta u ration doit obliga to i re-
ment comp o rter des photos, fa u te de quoi il ne pourra être
examiné par le Conseil.
• Elles seront de pré fé rence en couleur, et sous fo rme de 

d i a p o s i t i ve s .
• Elles montre ront l’o u v ra ge à re sta u rer sous plusieurs

a n gles, et insiste ront sur les parties abîmées (re l i u re, dos,
plats, fe u i l l ets, couture . . . ) .

• C h a que photo comp o rte ra une échelle (déposer un mètre
ou une rè gle graduée à côté de l’o u v ra ge pour la photo), 
et la cote de l’o u v ra ge .

• Le nombre re quis de photos est de 2 à 5 par ouvra ge .
• Le fo rmat re quis pour les photos tirées sur papier est 

de 13 x 18 cm.
Ces photo graphies sont indispensables pour 

le travail des re sta u ra te u rs .

> Le pro j et de re sta u ra t i o n

Le biblioth é c a i re a l’o u v ra ge sous les yeux, et connaît 
son env i ronnement ; il est donc le mieux placé pour éta b l i r
un pro j et de re sta u ration. Celui-ci comp o rte ra les opéra t i o n s
n é c e s s a i res selon lui (re fa i re la couture, re fa i re le dos et 
les mors, ré i n c ru ster le dos ancien, dépoussiérer les fe u i l l et s
et les fonds des cahiers, monter les fe u i l l ets sur ongl et s ,
m o n ter les dessins sur carton neutre, et c . )

Le pro j et de re sta u ration doit ré p o n d re point par point
aux qu e stions posées par la descri ption de l’état de conser-
vation de l’o u v ra ge. Le biblioth é c a i re pourra être aidé pour
ce pro j et par un re sta u ra teur correspondant du Conseil, 
qui éta b l i ra une sorte de diagnostic des travaux à effe c t u e r.

A re mplir par le responsable du document : décri re les
o b j e c t i fs de la re sta u ration, signaler la liste des éléments
à re sta u re r, des éléments à conserver sur le volume, à
c o n s e rver à part, et donner to u tes les info rmations utiles
à la comp réhension du pro j et .

A re mplir par le re sta u ra te u r : décri re précisément les
o p é rations proposées et mentionner éventuellement les
p roduits utilisés pour les tra i tements part i c u l i e rs qu i
s e raient pré c o n i s é s .

PROJET DE RESTAURATION
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La bibliographie qui suit est constituée par
les ré fé rences citées par les aute u rs des re c o m-
mandations, comp l é tée par des ré fé rences qu i ,
sans être parfois d’une utilité immédiate pour les
s u j ets tra i tés, peuvent ouvrir des pistes à ceux qu i
vo u d raient satisfa i re leur curi o s i té ; on ne tro u ve-
ra donc pas une bibliographie ex h a u st i ve, mais les
points de re p è re jugés indispensables pour com-
p re n d re l’état présent des qu e stions posées.

On a également év i té de fa i re une liste 
d e stinée aux seuls te chniciens, re sta u ra te u rs et
c o n s e rva te u rs spécialistes ; elle s’ a d resse d’abord
aux lecte u rs de ce volume et doit leur perm et t re
d’aller plus loin dans leurs re ch e rches, s’ils le dési-
rent. Sur le papier, par exe mple, on ne tro u ve ra
pas l’histo ri que du maté riau ni la liste de to u te s
les études te ch n i ques qui ont paru sur un sujet
aussi va ste et aussi difficile à cern e r, mais les pri n-
cipales ré fé rences aux études concernant les pré-
occupations actuelles. Pour tous les autres aspects
( h i sto i re, commerce, etc.), on se ré fé re ra nature l-
lement aux bibliographies et études ex i sta n te s .

De même, et dans l’incapacité où l’on était de
fa i re une bibliographie ex h a u st i ve du sujet, on a
év i té de citer des études scientifi ques, te ch n i qu e s
ou histo ri ques ponctuelles sur des points part i c u-
l i e rs, ce qui aurait eu pour conséquence de pri v i l é-
gier un aspect au détriment d’un autre, et par 
là-même d’o ri e n ter le jugement du lecteur dans
des domaines où la vé ri té est loin d’être établie 
de manière défi n i t i ve. On a signalé, en pri o ri té ,
les documents les plus récents, ceux qu’il est assez
facile de se pro c u re r, sans négl i ger des documents
plus anciens qui peuvent apporter une vision 
h i sto ri que qui n’ e st pas sans inté rêt pour la com-
p réhension de l’évolution de la conservation et 
de la re sta u ration. En se plaçant délibéré m e n t
dans une certaine durée, on espère fa c i l i ter 
le travail des non-spécialistes et re n d re plus aisée
la consultation de documents te ch n i ques 
d’un abord parfois difficile. 

Dans la mesure du possible, on a privilégié la
l i t té ra t u re en langue française aisément accessible
dans les biblioth è ques et centres de documenta-
tion, vo i re en libra i rie, en l’accompagnant des
p rincipales ré fé rences en langues étra n g è res 
- en anglais nota m m e n t .

PLAN DE CLASSEMENT

0. Généralités
1. Conservation préventive

1.1. Généralités
1.2. Bâtiments
1.3. Environnement climatique
1.4. Éclairage
1.5. Insectes, moisissures et désinfection

2. Les matériaux et les traitements
3. Les documents manuscrits et imprimés
4. Les périodiques
5. Les documents en feuille
6. Les documents photographiques
7. Les documents audiovisuels
8. La reproduction : techniques et utilisations
9. Les traitements d’urgence
10. Les expositions
11. Informations diverses

11.1. Revues
11.2. Publications en séries
11.3. Documents vidéo
11.4. Centres de documentation

0. GÉNÉRALITÉS

• Ac tes de la confé rence panafricaine sur la pré s e rvation et
la conservation de maté riels de biblioth è ques et d’arch i ve s .
Na i robi, Ke n ya, 21-25 juin 1993. Ed. J.-M. Arnoult, 
V. Kre mp, M. Musembi. The Hague, IFLA, 19 9 5 .

• BAY N E S - COPE (A. D.), Caring for books and documents.
London, British Museum Publications, 19 81.

• CHAPMAN (P.), Guidelines on pre s e rvation and conserva t i o n
policies in arch i ves and libra ries heri ta ge. Pa ris, UNESCO, 19 9 0 .

• CH AUMIER (J.), La ge stion électro n i que des documents.
Pa ris, PUF, 19 9 6 .

• Choosing to pre s e rve, towa rds a coopera t i ve st ra tegy fo r
l o n g - te rm access to the intellectual heri ta ge. Ed. Yola de
Lu s e n et. Amste rdam, European Commisssion on pre s e rva t i o n
and access, 19 97.

• C LOONAN (M.V.), Global pers p e c t i ves on pre s e rvation edu-
cation. München, K.G. Saur, 19 94 .

• « Conservation », dans Établissement public de la biblio-
th è que de France, le pro j et : les ra p p o rts des groupes de tra-
vail. Pa ris, Établissement public de la Biblioth è que de Fra n c e ,
1990, p. 69-134 .

• La conservation aux arch i ves. Ac tes du colloque inte rn a t i o-
nal, Ottawa, 10 - 12 mai 1988. Pa ris, Conseil inte rnational des
a rch i ves, 19 8 9 .

• C o n s e rvation et mise en valeur des fonds anciens ra res et
p récieux des biblioth è ques françaises. Villeurbanne, Pre s s e s
de l’E.N.S.B., 19 8 3 .

• La conservation, principes et ré a l i tés. Sous la dir. de J.-P.
Oddos. Pa ris, Éditions du Cercle de la Libra i rie, 19 9 5 .

• D E LSALLE (P.), Lex i que des arch i ves et documents histo-
ri ques : du papy rus au vidéodisque. Pa ris, Na than, 19 9 6 .

• DEPEW (J.N.), JONES (C.L.), A libra ry media and arch i va l
p re s e rvation gl o s s a ry. Santa Barbara, 19 9 2 .

• E n ri chir le patrimoine des biblioth è ques en région. Ac te s
du colloque national organisé à Rennes les 30 nove m b re et 1er
d é c e m b re 1996 par l’Agence de coopération des biblioth è qu e s
de Bretagne. Rennes, Éditions Apogée, 19 9 6 .

• Études sur la Biblioth è que Nationale et té m o i g n a ges ré u n i s
en hommage à Thérèse Kleindienst. Pa ris, Biblioth è qu e
Nationale, 19 8 5 .

• E u ropean dire c to ry of acid-free and permanent book paper.
Ré p e rto i re européen des papiers d’édition sans acide et per-
manents. Ed. M. Wa l ck i e rs. 2e éd. Bru xelles, Librime, 19 94 .

• FLIEDER (Fr.), DUCHEIN (M.), Livres et documents d’ar-
ch i ves : sauve ga rde et conservation. Pa ris, UNESCO, 19 8 3 .

• Les fonds anciens des biblioth è ques françaises. Ed. J.-M.
A rnoult. Villeurbanne, Presses de l’E.N.S.B., 1976 .

• GAUDET (Fr.), LIEBER (Cl.), Désherber en biblioth è qu e ,
manuel pra t i que de révision des collections. Pa ris, Éditions du
C e rcle de la Libra i rie, 19 9 6 .

• GAU T I E R-GENTÈS (J.-L.), Le contrôle de l’Etat sur le patri-
moine des biblioth è ques des collectivités et des éta b l i s s e-
ments publics : aspects législatifs et ré gl e m e n ta i re s .
Villeurbanne, IFB, 19 9 8 .

• G E O RGE (G.), « Difficult choices », how can sch o l a rs help
s ave endange red re s e a rch re s o u rces ? Wa s h i n g to n ,
Commission on pre s e rvation and access, 19 9 5 .

• G l o s s a ry of basic arch i val and libra ry conservation te rm s .
E n glish with equ i valents in Spanish, German, Italian, Fre n ch
and German. München, K.G. Saur, 19 8 8 .

• Le patrimoine des biblioth è ques du 21e siècle : te ch n o l o g i e ,
c o o p é ration, parte n a riat... 3e re n c o n t re des médiath è qu e s
p u b l i ques de Niort. Po i t i e rs, ABCD, 19 9 0 .

• PETHERBRIDGE (G.), Conservation of libra ry and arch i ve
m a te rials and the graphic arts. London, Butte rwo rth, 19 87.

• La pra t i que arch i v i st i que française. Pa ris, Arch i ves natio-
nales, 19 9 3 .

• P ré s e rvation du patrimoine des biblioth è ques et arch i ve s
d ’A f ri que francophone. Ed. J.-M. Arnoult. Pa ri s - S a b l é ,

B i b l i o th è que Nationale, 19 8 8 .

• P rinciples for the pre s e rvation and conservation of libra ry
m a te rials. Ed. D.W.G. Clements, J.-M. Dureau. The Hague, IFLA,
1986. (Trad. en français, dans Info m é d i a th è que, 1, 19 8 6 ) .

• A reading guide to the pre s e rvation of libra ry collections.
Ed. G. Ke n n y. London, Libra ry Association Publishing, 19 91.

• RO B E RTS (M. T.), ETHERINGTON (D.), Bookbinding and th e
c o n s e rvation of books, a dictionary of descri pt i ve te rm i n o l o-
g y. Wa s h i n g ton, Libra ry of Congress, 19 8 2 .

• S a u ve ga rde et conservation des photo graphies, dessins,
i mp rimés et manuscrits. Ac tes des journées inte rn a t i o n a l e s
d’études de l’A R S AG, Pa ris, 30 septe m b re-4 octo b re 19 91.
Pa ris, ARSAG, 19 91.

1. CO N S E RVATION PRÉVENTIVE

1.1. Généra l i té s

• La conservation préve n t i ve. Colloque sur la conserva t i o n
p réve n t i ve des biens culturels. Pa ris, 8-10 octo b re 1992. Pa ri s ,
A R A A F U, 19 9 2 .

• C o n s e rvation préve n t i ve du patrimoine documenta i re ,
a rch i ves, livres, photo graphies, arts gra p h i ques. Arles, Offi c e
régional de la culture, Centre inte rrégional de conservation du
l i v re, 1995. 

• GUILLEMARD (C.), LA ROQUE (Cl.), Manuel de conserva t i o n
p réve n t i ve : ge stion et contrôle des collections. Dij o n ,
M i n i st è re de l’enseignement supérieur et de la re ch e rch e ,
19 94 .

• M u s é o fi ches. Pa ris, Direction des musées de France, 19 9 3 .

1.2. Bâtiments

• Bâtiments de biblioth è ques unive rs i ta i res et de biblio-
th è ques publiques en France depuis 1990. Un i ve rsity and
public libra ry buildings in France since 1990. Séminaire LIBER,
Pa ris, 22-26 janvier 1996. [Pa ris, Direction de l’info rm a t i o n
s c i e n t i fi que, des te chnologies nouvelles et des biblioth è qu e s ,
1996. Pre p rints]. Voir ci-dessous la publication des actes de ce
s é m i n a i re sous le titre : The post - m o d e rn libra ry bet we e n
functionality and aesth et i c s .

• B i b l i o th è ques dans la cité, guide te ch n i que et ré gl e m e n-
ta i re. Sous la dir. de G. Gru n b e rg, avec la collab. de la Dire c t i o n
du livre et de la lecture. Pa ris, Ed. Le Monite u r, 19 9 6 .

• B i b l i o th è ques, une nouvelle gé n é ration. Dix ans de
c o n st ructions pour la lecture publique. Pa ris, Réunion des
musées nationaux, 19 9 3 .

• La conservation des arch i ves, bâtiments et sécuri té .
C o l l o que inte rnational de Vienne, 1985. Pa ris, Arch i ves natio-
nales, La Documentation française, 19 8 8 .

• C o n st ruction et aménagement des biblioth è ques. Mélange s
Jean Bleton. Pa ris, Éditions du Cercle de la Libra i rie, 19 8 6 .

• D U CHEIN (M.), Les bâtiments d’arch i ves, const ruction et
é quipements. Pa ris, Arch i ves nationales, 19 8 5 .

• G R A N DJEAN (Philippe), La sécuri té incendie dans les éta-
blissements re c evant du public, les établissements du trava i l
et les bâtiments d’habitation. Pa ris, Le Monite u r, 19 94 .

• Main principles of fi re pro tection in libra ries and arch i ve s .
Pa ris, UNESCO, 19 9 2 .

• The Po st - m o d e rn libra ry bet ween functionality and aesth e-
tics. Proceedings of the seminar of the LIBER arch i te c t u re
group, Pa ris, 22-26 January 1996. Ed. M.-F. Bisbro u ck and E.
M i t t l e r. Graz, Aka d e m i s che Dru ck-u. Ve rl a g s a n stalt, 19 97.
(Publié aussi dans la revue The LIBER Quate rly, 7 (19 97), n( 1).

• R è glement de sécuri té contre l’incendie relatif aux éta b l i s-
sements re c evant du public. Pa ris, 1992 (Minist è re de
l ’ I n té ri e u r, direction de la Sécuri té civile).

• S é c u ri té contre l’incendie dans les établissements re c eva n t
du public (ERP). Pa ris, Journaux officiels (Bro ch u re n° 1011 ) .

1.3. Env i ronnement climatiqu e

• A F NOR. Recueil des normes françaises, Qualité de l’air : 1. Analys e
des gaz ; 2. Env i ronnement ; 3. Air des lieux de travail. Pa ris, 19 91.
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• G U I CHEN (G. de), Climat dans les musées. Rome, ICCROM, 19 84 .
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19 91 (Bulletin te ch n i que, 1).

• PACAUD (G.), « Deux fo rmes de gel de silice peu connues,
G o re -Tex et Art-Sorb », dans La let t re de l’OCIM, 19 91, n° 15 ,
p. 12 - 14 .

• THOMSON (G.), The Museum env i ronment. London,
B u t te rwo rth, 19 8 8 .

1.4. Éclaira ge 

• Association française de l’éclaira ge. Guide pour l’éclaira ge
des musées, des collections part i c u l i è res et des ga l e ries d’art .
Pa ris, 19 91.

• Association française de l’éclaira ge. Les sources de lumiè-
re. Pa ris, 19 87.

• PETER (H.), Concevoir et réaliser un éclaira ge halogène : la
te ch n i que des composants et leur mise en œuvre. Trad. M.
Thiébaud, éd. D. Meye r. Nieppe, Publitronic, 19 94 .

1.5. Insectes, moisissures, désinfe c t i o n

• CO RON (S.), LEFÈVRE (M.), « Lu t te contre les moisissure s ,
l ’ ex p é rience de la Biblioth è que de l’A rsenal », dans Bullet i n
des biblioth è ques de France, 1993, n( 4, p. 45-52.
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11.4. Centres de documenta t i o n

• O u t re la plupart des grandes biblioth è ques municipales
et unive rs i ta i res, qui constituent des inst ruments de
re c o u rs aisément accessibles (pour des consultations sur
place ou à distance), on dispose également des re s s o u rc e s
spécialisées suiva n tes :
- centre de documentation des Services de la conserva t i o n
de la Biblioth è que nationale de Fra n c e ,
58, rue de Rich e l i e u
75 0 84 Pa ris Cedex 02
Tél. 01. 47. 0 3 . 84 . 8 2

- centre de documentation de l’Institut de fo rmation des
re sta u ra te u rs d’o b j ets d’art (département de l’Ecole
nationale du patri m o i n e )
150, avenue du Pré s i d e n t -Wi l s o n
9 3 210 LA PLA I N E - S A I N T- D E N I S
Tél. 01. 4 9 . 5 6 . 57. 0 0

- centre de documentation du Centre de re ch e rches sur la
c o n s e rvation des documents gra p h i qu e s
36, rue Geoff roy- S a i n t - H i l a i re
75005 PA R I S
Tél. 01. 4 5 . 87. 0 6 .12

Le site inte rn et du minist è re de la culture et de la commu-
nication perm et de consulter les catalogues de certains de
ces centres : voir «Sciences et patrimoine culture l »

h t t p : / / w w w. c u l t u re . f r / c u l t u re / c o n s e rva t i o n / f r / i n d ex . h t m

C e rtaines grandes institutions dans le monde (biblio-
thèques, musées, universités) ont des sites internet
consacrés, en principe, à la conservation ; ils sont sou-
vent des sites de conversation qui n’appor tent parfois
g u è re plus que ce qu’on peut tro u ver fa c i l e m e n t
ailleurs sur papier.
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Annexe 7

Ad resses utiles
des organismes pro fe s s i o n n e l s

CENTRE TECHNIQUE DU BOIS 
ET DE L’AMEUBLEMENT

10, avenue de Saint-Mandé
15012 PARIS
tél. 01.40.19.49.19
fax 01.43.40.85.65

CHAMBRE SYNDICALE 
NATIONALE DE LA
RELIURE-BROCHURE-DORURE

15, rue de Buci
75006 PARIS
tél. 01.43.54.85.82
fax 01.40.46.91.12

COMITÉ SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE 
DES INDUSTRIES CLIMATIQUES
(COSTIC)

Domaine de Saint-Paul
BP 66
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
tél. 01.30.85.20.10
fax 01.30.85.20.38

SYNDICAT NATIONAL DES
DOREURS ET DES ENCADREURS

34, rue de Penthièvre
75008 PARIS
tél. 01.42.98.87.12
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Annexe 8

Ad resses utiles
des organismes publics

DIRECTION DU LIVRE 
ET DE LA LECTURE
BUREAU DU PATRIMOINE

27, avenue de l’Opéra
75001 Paris
tél. 01.40.15.74.57
fax 01.40.15.74.04

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
DE FRANCE
SERVICES DE CONSERVATION

Quai François-Mauriac
75706 Paris Cedex 13
tél. 01.53.79.41.60
fax 01.53.79.41.61

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
DE FRANCE
CENTRE TECHNIQUE
LABORATOIRE D’ASSISTANCE 

SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

Parc Gustave-Eiffel
Bussy-Saint-Georges
77607 Marne-la-Vallée Cedex 03
tél. 01.64.76.38.32
fax 01.64.76.39.10

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
DE FRANCE
CENTRE DE CONSERVATION 
DU LIVRE

Château de Sablé
72300 Sablé-sur-Sarthe
tél. 02.43.95.19.92
fax 02.43.92.28.66

CENTRE DE RECHERCHES 
SUR LA CONSERVATION 
DES DOCUMENTS GRAPHIQUES

36, rue Geoffroy-Saint-Hilaire
75005 Paris
tél. 01.44.08.69.90



CLAUDE ADAM
Chef de travaux d’art
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JEAN-MARIE ARNOULT
I n s p e c teur gé n é ral des biblioth è qu e s

ELISABETH BAILLY
E l è ve de l’ENSSIB
en sta ge à la direction du livre et de la lecture

KATIA BASLÉ
Chef de travaux d’art
C e n t re te ch n i que de Marn e - l a -Va l l é e
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

GAËLLE BÉQUET
B u reau des politiques documenta i re s
D i rection du livre et de la lecture

MADELEINE BLOUIN
Chef de travaux d’art
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

ASTRID-CHRISTIANE BRANDT
L a b o ra to i re d’assistance scientif i que 
et te ch n i qu e
C e n t re te ch n i que de Marn e - l a -Va l l é e
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

SIMONE BRETON-GRAVEREAU
S e rvices de conserva t i o n
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

ANNETTE DAUNAS
B u reau du patri m o i n e
D i rection du livre et de la lecture

ELSE DELAUNAY
D é p a rtement des péri o d i qu e s
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JOCELYNE DESCHAUX
B i b l i o th è que municipale 
To u l o u s e

JACQUES DEVILLE
B u reau du patri m o i n e
D i rection du livre et de la lecture

CATHERINE DUMAS
S e rvices de conserva t i o n
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JEAN-JACQUES EZRATI
D i rection des musées de Fra n c e

BERNARD FAGES
S e rvices de conserva t i o n
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JEAN-MARC FONTAINE 
L a b o ra to i re d’acoust i que musicale
Un i ve rs i té Pa ri s -V I
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JEAN-LOUP FOSSARD
S e rvices de conserva t i o n
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

JEAN-FRANÇOIS FOUCAUD
Conseiller pour le livre et la lecture
D i rection régionale des affa i res culture l l e s
L a n g u e d o c - Ro u s s i l l o n
M o n t p e l l i e r

RENÉ HARDY
Chef de travaux d’art
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

MARIE-PIERRE LAFFITTE
D é p a rtement des manuscri t s
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

XAVIER LAVAGNE
Conseiller pour le livre et la lecture
D i rection régionale des affa i res culture l l e s
P rove n c e -A l p e s - C ô te d’A z u r / A i x - e n - P rove n c e

FABIENNE LE BARS
Ré s e rve des livres ra re s
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

CORINNE LE BITOUZÉ
D é p a rtement des esta mpes 
et de la photo gra p h i e
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

BRIGITTE LECLERC
L a b o ra to i re d’assistance scientifi que 
et te ch n i qu e
C e n t re te ch n i que de Marn e - l a -Va l l é e
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

SYLVIE LE RAY
B u reau du patri m o i n e
D i rection du livre et de la lecture

GILLES MUNCK
Chef de travaux d’art
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

ROGER-VINCENT SÉVENO
Chef de travaux d’art
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

MARIE-LISE TSAGOURIA
S e rvices de conserva t i o n
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

PHILIPPE VALLAS
D é p a rtement Philosophie, Histo i re 
et Sciences de l’Homme
B i b l i o th è que nationale de Fra n c e

Annexe 9

L i ste des aute u rs et collabora te u rs
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Annexe 10

Illustrations

Les illustrations qui suivent
ont deux objectifs : 

- montrer la nature du travail
de restauration sur des docu-
ments ; les exemples présentés
ici ne couvrent pas l’intégralité
des cas susceptibles d’être ren-
contrés mais ils comptent parmi
les plus fréquents ; ce sont en
général des cas techniquement
simples qui ne prêtent pas à dis-
cussion ; 

- donner un aperçu des pro-
blèmes qui exigent de conduire
une analyse approfondie, de pro-
céder à des confrontations et à
des réflexions communes entre
responsables de collections, res-
taurateurs ou autres spécia-
listes, et historiens, avant
qu’une décision d’intervention
soit prise.



3. Psautier, version de saint Jérôme, suivi des Cantiques
avec gloses marginales. Manuscrit sur parchemin, 
IXe-Xe siècles. 
(BNF, Ms latin 102. Cliché BNF, D. 224).

Reliure en peau blanche sur ais de bois (XIIe-XIVe siècles). 
La couvrure, sèche et cassante, s’est décollée des ais, 
le dos est cassé ainsi que les tranchefiles. 
Il s’agit d’un exemple fréquent de dégradations qui
témoignent d’une usure physique régulière au fil des
temps, sans relever réellement d’un accident particulier. 
La restauration devra tenir compte des marques du
vieillissement des matériaux qui sont autant de signes
historiques voire archéologiques dont l’interprétation 
est importante pour la compréhension du document 
dans sa globalité.

2. Office des défunts. Manuscrit, XVe siècle. 
(Bibl. mun. de Colmar, Ms 318. Cliché BNF, D. 409).

Reliure en peau de couleur myrtille sur ais de bois. Sur
les contreplats, ont été collés des feuillets de parchemin
extraits d’un manuscrit musical. Lorsqu’on procède 
au décollage de ces défets, l’encre des annotations
manuscrites du verso reste en partie sur le bois du plat. 
La décision de décoller des feuillets ou fragments 
de feuillets de ce type - qu’ils soient collés en plein sur
un plat ou un contreplat, ou qu’ils soient des claies en
parchemin destinées à renforcer le dos entre les nerfs -
doit prendre en compte les risques de perte irrémédiable
d’informations éventuellement intéressantes pour la
recherche, mais qui sont parfois purement anecdotiques
et d’une valeur scientifique limitée. La décision 
de décoller ou de laisser en l’état résultera de 
la confrontation des avis de spécialistes de codicologie,
et de musicologie dans le cas précis, de l’intérêt
archéologique du document support, et de l’intérêt qu’il
y aurait à détruire l’entité historique constituée par le
document et les défets qui le composent. Il faut savoir
parfois résister à la tentation et à la curiosité inutile.

1. Nicolas de Lyre, Commentaires sur la Genèse. 
Manuscrit, XVe siècle.
(Bibl. mun. d’Evreux, Ms 102. Cliché BNF, D. 127).

Reliure en peau retournée sur ais de bois, partiellement
décollée, endommagée et fragilisée par de nombreux 
passages d’insectes (probablement des vrillettes) logés 
dans le bois des ais. 
Le décollage du matériau de couvrure est souvent la
conséquence d’une forte humidité suivie d’un assèchement
plus ou moins rapide favorisant des rétractations qui

diminuent la qualité du collage. L’essentiel du travail
portera ici sur les ais qui ont été fragilisés par 

les insectes : consolidation par renforcement avec
des matériaux synthétiques, ou remplacement 

de certaines parties avec des essences
identiques, ou remplacement complet si le bois
est trop friable ; dans ce dernier cas, il faut
veiller à ne pas créer un pastiche de reliure
ancienne sur ais de bois, qui risquerait de

dénaturer les vestiges de la reliure d’origine 
et de porter atteinte à leur crédibilité historique.
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6. Giustino Montolivo, Storia patria, tome 3. Nice, mai 1859-1861.
Manuscrit sur papier, XIXe siècle. 
(Bibl. mun. de Nice, Ms 339. Cliché BNF, D. 68).

Les feuillets ont été consolidés avec du papier adhésif de type «scotch». 
De telles pratiques ont été assez courantes dans les années 1950 lors
de l’introduction du papier transparent enduit d’un adhésif sur une face
parmi les matériels de bureau d’usage banalisé. On trouve ainsi 
des documents de tous âges, de toutes natures et de toutes valeurs,
«consolidés» avec ce matériau qu’on eut la naïveté de croire miraculeux
pour réparer rapidement les petits accidents. Malheureusement, 
ce produit composite (mauvais papier-support et adhésif instable)
vieillit très mal. Sur le papier, le parchemin ou le cuir, l’adhésif laisse
des traces semblables à des taches graisseuses qu’il est difficile
d’enlever et qui fragilisent les matériaux. Malgré les progrès réalisés
dans la qualité des adhésifs, le vieillissement de ce type de produit 
est souvent difficile à prévoir notamment dans des conditions
d’environnement peu favorables. Hormis quelques produits à usage
particulier qui peuvent être utilisés pour le renfort de matériaux
fragiles, l’utilisation des papiers auto-adhésifs, transparents ou non,
est totalement déconseillée.

4. Vie et miracles de saint Amand. 
Manuscrit sur parchemin, XIe siècle. 
(Bibl. mun. de Valenciennes, Ms 502. 
Cliché BNF, D. 281).

Reliure de peau blanche sur ais de bois avec
remplis larges qui recouvrent les tranches du
volume, fermoirs en métal. 
La restauration respectera les particularités 
du document qui font la qualité de la reliure.
Les nerfs de couture, cassés le long des mors,
rendent délicate la consultation du volume
sans toutefois compromettre sa solidité : 
une réparation des nerfs et leur fixation sur
les ais suffiront pour consolider l’ensemble.

5. Saint Jérôme, Commentaires sur
l’Ecclésiaste. Manuscrit sur parchemin, 
VIIIe siècle. 
(BNF, Ms latin 13349. Cliché BNF, D. 081).

Reliure du XIe siècle ; ais de bois recouverts
d’une peau de cervidé. La peau s’est décollée,
laissant apparaître la couture sur nerfs fendus,
la fixation des nerfs sur les ais, et les
tranchefiles dont la fonction de renforcement
de la tête des cahiers est parfaitement visible. 
Cette reliure, outre qu’elle est en bon état, 
est une pièce d’archéologie inestimable 
qui ouvre des champs multiples d’examens 
et d’études aux historiens de la reliure, 
aux spécialistes des matériaux, et aux
codicologues. La question fondamentale
résidera dans le type et le degré

d’intervention à déterminer pour ne pas faire disparaître, déformer, voire dénaturer les informations que recèle un tel document : 
le fait que la peau de couvrure soit décollée est une aubaine qui permet une étude en profondeur sans altérer la solidité de l’ensemble.
L’intervention idéale pour préserver la richesse documentaire d’un tel document, consistera à fabriquer la boîte la mieux adaptée 
pour le protéger.
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8. Origène, Super cantica canticorum. Manuscrit sur
parchemin, XIIe siècle. 
(Bibl. mun. de Cambrai, Ms 326. Cliché BNF, D. 598).

Reliure de cuir noir estampé sur ais de bois ; 
le bas des feuillets a été endommagé par l’humidité. 
La partie inférieure du volume qui est en contact avec 
le rayonnage est la plus vulnérable en cas d’inondation
par montée des eaux, ou en cas d’infiltration ; la partie
supérieure est en revanche le plus souvent atteinte 
en cas de ruissellement de l’eau. Si l’incident n’est pas
détecté rapidement, le papier ou le parchemin soumis 
à une forte humidité se décompose progressivement 
soit sous l’action directe de l’eau, soit sous l’effet de
moisissures qui se nourrissent des matériaux organiques
sur lesquels elles se sont fixées. 

7. Livre d’heures. Manuscrit 
sur parchemin, XVe siècle. 
(Bibl. mun. de Rennes, Ms 28. 
Cliché BNF, D. 733). 

A l’origine, reliure en veau,
tranches dorées. Volume dérelié
dont le corps d’ouvrage a été
désolidarisé de la couvrure 
en peau. 
Il s’agit là d’un cas fréquent :
l’usage et les manipulations
nombreuses ont fragilisé 
la couture et les nerfs ; 
soumis en outre à des variations
de température et d’humidité, 
les fils, ficelles ou nerfs en peaux
ont fini par se casser au niveau
des mors (points d’attache entre
le dos et les plats où la fatigue
physique est la plus grande),
entraînant une dissociation du
corps d’ouvrage et de la couvrure. 

9. Konrad von Ammenhausen, Schachzabelbuch.
Manuscrit sur papier, XIVe siècle. 
(Bibl. mun. de Colmar, Ms 435. Cliché BNF, D. 286).

Reliure en peau de truie sur ais de bois ; l’attache de 
la tranchefile a été sectionnée à sa jonction avec l’ais. 
La tranchefile est un élément de protection de
l’extrémité des feuillets réunis en cahiers : 
elle leur permet de rester solidaires les uns des autres
lors des manipulations. Elle est donc soumise à 
une double usure : le vieillissement naturel des
matériaux qui la composent (fils de lin, de soie, de peau,
bâtonnets de peau ou de papier qui lui servent 
de support), et l’usure mécanique qui se traduit par 
des arrachements au niveau des mors, par des cassures
des bâtonnets, ou par la déstructuration de 
la tranchefile par usure des fils. La dégradation des
tranchefiles est souvent accompagnée d’une déchirure
du matériau de couvrure le long du mors. 
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11. Jason de Mayno, Lectura super titulo
institutionum de actionibus. Pavia,
Nicolaus de Girardengus, 16 VI 1483. 2°.
(Paris, Bibl. de l’Ordre des avocats, F. 1-4.
Cliché BNF, D. 754).

Reliure du XVe siècle, chèvre fauve sur ais 
de bois. La peau a éclaté au long du dos,
mettant à nu la couture. 
Cette reliure a enregistré une tension
brutale qui s’est produite dans la peau
recouvrant le dos, consécutive à 
un assèchement qui a entraîné 
une rétractation de la peau. 
Bien maintenue sur les plats, mais moins
bien fixée sur le dos, c’est à cet endroit
qu’elle s’est brisée, là où elle a été
fragilisée par les ouvertures du volume.

12. Restauration d’une coiffe d’un
ouvrage relié en maroquin rouge 
(Cliché BNF, D. 495).

La coiffe est une partie fragile des
reliures, celle qui bien souvent sert 
à saisir le livre lorsqu’on veut le sortir
de son rayon, et qui finit par se
déchirer. Le travail du restaurateur
consistera à insérer une pièce de peau
qui viendra prendre appui sur les deux
plats sous la peau de couvrure
existante, à recoller les éléments
subsistant du dos, puis à refaçonner 
la coiffe après avoir reconstruit
éventuellement la tranchefile.

10. Saint Augustin, Commentaires 
sur la Genèse. Manuscrit sur parchemin, 
XIIe siècle. 
(Bibl. mun. de Beauvais, Ms 25. Cliché BNF, D. 625). 

Reliure avec couverture en peau blanche. 
La couture est cassée au niveau des nerfs ; 
seules les tranchefiles qui ne sont pas totalement
brisées, ont permis de conserver une certaine
cohésion au corps d’ouvrage. 
Dégradation fréquente qui résulte 
du vieillissement des matériaux et de l’usure 
par manipulations.
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13. Manuscrits de Théophile BRA. 
Manuscrits sur papier, XIXe siècle. 
(Douai, Bibl. mun., Ms 1674. 
Clichés Dominique Vitart).

Sculpteur spécialisé dans le « buste-portrait »,
second grand prix de Rome, directeur de l’Ecole
des beaux-arts de Douai, Théophile BRA 
(1797-1863) légua toutes ses notes à 
sa ville natale en 1851 (soit 63 dossiers 
et de nombreux carnets). 
Ce fragment de carnet (daté du 18 juin 1829) 
est constitué d’un papier de très mauvaise qualité
(pâte de bois uniquement) qui se dégrade
d’autant plus vite qu’il est soumis à l’action des
encres brunes métallogalliques du dessinateur
généreusement utilisées, qui perforent 
le papier comme on peut le constater sur le verso
du feuillet. Ce cas très fréquent au XIXe siècle - 
le plus spectaculaire étant le cas des dessins de
Victor Hugo - nécessite un traitement chimique 
et physique du papier : neutralisation des acides
et renforcement des parties devenues friables 
ou affaiblies. Ces traitements dont l’efficacité 
dans le temps n’est jamais totalement certaine,
imposent une protection particulière des
documents traités qui doivent être mis à l’abri 
de tous les agents susceptibles de réactiver 
le processus d’acidification. La restauration de 
ces dessins ne sera donc complète que dans 
la mesure où ils seront mis à l’abri de la lumière
dans des conditions climatiques idéales, protégés
de tout polluant et des poussières éventuelles
(protection par montages et par boîtes), et dans
la mesure où ils ne seront plus manipulés 
(ils seront microfilmés et seuls les microfilms
seront communiqués).

14. Manuscrit sur papier provenant 
du Séminaire de Fréjus. 
(Bibl. mun. de Fréjus, Ms 23. Cliché BNF, D. 161).

Le volume a été attaqué par des insectes
(probablement des vrillettes) qui ont détruit 
la cohésion du fonds des cahiers, les feuillets 
eux-mêmes et les plats. 
La remise en état d’un document se trouvant 
dans un tel état suppose le renforcement de 
tous les feuillets, au moins dans leurs parties 
les plus fragiles, notamment les fonds qui auront
à supporter la couture, ainsi que les angles. 
Les papiers de fabrication traditionnelle sur 
des formes laissant apparaître les vergeures et 
la trace des pontuseaux ne peuvent être doublés
mécaniquement sans courir le risque de détruire
leurs caractéristiques physiques par écrasement
sous l’effet de la pression nécessaire pour
l’adhésion du matériau de doublage. 
Il faudra donc procéder à un renforcement
manuel, opération longue et coûteuse en main
d’œuvre, qui ne se justifie que si le document 
est particulièrement précieux.



17. (Cliché BNF, Atelier des Estampes).

Dans cet exemple de mauvais montage vu du recto, 
un document en parchemin a été collé, uniquement 
sur sa périphérie, sur un feuillet de papier vergé, 
ce qui n’a pas empêché le gondolement des deux
matériaux en raison de leur différence de nature et 
de comportement.

16. (Cliché BNF, Atelier des Estampes).

Montage maladroit, vu du verso, d’un document collé en
plein sur un feuillet de papier vergé : les deux matériaux 
- celui du document original et celui du support - 
ne réagissent pas de la même manière à l’environnement,
l’un étant manifestement plus hygroscopique que l’autre,
ce qui entraîne des gondolements qui traduisent des
variations dimensionnelles différentes. 
Les deux matériaux doivent avoir des caractéristiques
communes pour pouvoir évoluer de manière quasi
identique l’un par rapport à l’autre. Pour limiter ces
problèmes, on évite de coller en plein les documents
originaux sur un support.

15. Lettres du roi sur la détention des princes de Condé
et de Conty, et du duc de Longueville. Paris, 1560. 
(Bibl. mun. de Vannes, 556,5. Cliché BNF, D. 164). 

Volume imprimé sur papier. Fortement endommagé 
par l’humidité qui a détruit une partie des feuillets, 
le document a été renforcé par comblage des lacunes.
L’opération consiste à intégrer mécaniquement de la pâte
à papier de même texture, de même grammage et de
même couleur dans les lacunes, puis à réencoller le papier
pour lui assurer une bonne tenue. Bien que mécanisé, 
ce travail reste délicat dans la mesure où la greffe des
comblages doit être parfaite pour éviter des décollages
ultérieurs sous l’action d’un environnement peu favorable.
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20. (Cliché BNF, 
Atelier des Estampes).

Montage d’une œuvre 
dans un album d’estampes
avec onglets en papier :
deux fenêtres ont été
ménagées, l’une pour voir
le recto, la seconde pour
laisser le verso visible.

19. (Cliché BNF, Atelier des Estampes).

Montage d’une œuvre sous chemise en papier
permanent : le sujet est monté sur une charnière 
de papier japon ; le tout est conservé dans une boîte 
de carton permanent. 

18. (Cliché BNF, Atelier des Estampes).

Des documents de petites dimensions 
(ici des gravures de Rembrandt) ont 
été montés sur un même bristol avec 
un système de fenêtre qui protège 
les œuvres des frottements et 
des manipulations ; voir chapitre 9.
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La curiosité renouvelée du public, conjuguée à la
sensibilité des professionnels à l’égard de la valeur his-
torique et archéologique des documents patrimoniaux
des bibliothèques, des matériaux qui les composent et
de leurs trajets dans le temps et dans l’espace, s’est
traduite par des transformations profondes dans leurs
modes de préservation et de communication. 

Les présentes recommandations techniques,
publiées par le ministère de la culture et de la com-
munication, ont pour objectif d’indiquer des repères
dans le paysage mouvant de la protection de ces objets
uniques, chargés de significations multiples, et inté-
resseront tous ceux qui sont amenés à participer à la
gestion et à la valorisation des collections patrimo-
niales dans le respect des principes fondamentaux de
la conservation préventive et curative. 

Issues d’une réflexion menée par des profession-
nels, restaurateurs, conservateurs, historiens du livre,
au sein du Conseil national scientifique du patrimoine
des bibliothèques publiques et appelées à s’enrichir
des expériences menées dans les différents établisse-
ments destinés à conserver des fonds anciens, rares ou
précieux.

Ces recommandations sont également accessibles et
mises à jour sur le serveur internet du ministère de la
culture et de la communication (site web : « Sciences 
et patrimoine culturel », adresse : http://www.
culture.fr/ culture/conservation/fr/index.htm)

Protection et mise 
en valeur du patrimoine

des bibliothèques
Recommandations 
techniques

Illustration :
Fragment de manuscrit de Théophile BRA (1797-1863)

(Bibl. mun. de Douai. Cliché Dominique Vitart).
Détail en couverture.
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20Pour tout renseignement
concernant les publications et documents
de la Direction du livre et de la lecture,
contacter le centre de documentation :

27, avenue de l’Opéra - 75001 Paris
Téléphone : 01 40 15 73 32 - Télécopie : 01 40 15 74 04

e-mail : Lamy@opera.culture.fr


